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Abkürzungsverzeichnis

SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
SNB Schweizerische Nationalbank
KMU Kleine und mittlere Unternehmen
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
SIF Staatssekretariat für internationale Finanzfragen
SSV Schweizerischer Städteverband
AZG Bundesgesetz über die Arbeit in Unternehmen des öffentlichen Verkehrs
AZGV Verordnung zum Arbeitszeitgesetz
SAV Schweizerischer Anwaltsverband
SAB Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete

SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
BNS Banque nationale suisse
PME petites et moyennes entreprises
USAM Union suisse des arts et métiers
SFI Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
UVS Union des Villes Suisses
LDT Loi fédérale sur le travail dans les entreprises de transports publics
OLDT Ordonnance relative à la loi sur la durée du travail
FSA Fédération suisse des avocats
SAB Groupement suisse pour les régions de montagne
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Les statistiques montrent que les PME forment la colonne vertébrale de l'économie
suisse. Néanmoins, selon Gerhard Pfister (pdc, ZG), le franc fort et la concurrence des
pays émergents mettent les PME, et donc indirectement l'emploi, sous pression. Ainsi, il
a proposé un postulat afin d'évaluer les modalités de lancement d'un fonds de
placement "Swiss Fund" qui permettrait non seulement de soutenir le développement
économique des PME, mais aussi d'offrir des possibilités d'investissements aux milieux
intéressés. D'après l'auteur du postulat, les PME manquent de capitaux pour investir et
garantir ainsi leur pérennité. Le Conseil fédéral s'est opposé à l'adoption de ce
postulat. Il a affirmé qu'un groupe de travail, composé du Secrétariat d'Etat à
l'économie (SECO), de la BNS, du Secrétariat d'Etat aux questions financières
internationales (SFI), d'economiesuisse, de l'Union suisse des arts et métiers (USAM), de
l'Association suisse des banquiers (ASB) et de Swissmem, se penche déjà sur la situation
du marché du crédit pour les PME depuis 2005. En outre, il estime qu'une telle
intervention étatique dans l'économie privée n'est pas adéquate. En effet, il a rappelé
que la politique industrielle n'est que rarement couronnée de succès. Cependant, le
Conseil national a adopté le postulat par 118 voix contre 69 et 3 abstentions. Les voix de
l'UDC qui ont fait bloc contre ce postulat n'ont donc pas suffi. 1

POSTULAT
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitszeit

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA

1) BO CN, 2017, pp.487
2) Communiqué de presse CF du 29.9.2017; Rapport sur les résultats de la consultation
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